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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date 19 mai 2023 Heure de départ 13 h 10 

Conditions 
météorologiques 

Ensoleillé (Temp. : 23 oC) 
Sud-Est 12 km/h 

 

État de la piste  Type : Tapeta Turf : S/O 

Nombre de 
courses 

7   48 inscriptions  

Retraits        
Vétérinaire : 

2 Commissaires : 0 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg John Dorion Allan  

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit – Accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, examens de film, courses, réclamations, etc.) 

 

 

Bureau : 

Nous prenons note que l’entraîneur Ross Armata est suspendu quinze jours de 

calendrier, du 22 mai au 5 juin 2023, et qu’il se voit imposer une sanction 

pécuniaire de $ 1,000 pour un résultat d’analyse positif au Clenbutérol prélevé 

d’un échantillon d’urine du cheval, “Maximus Momentus”, après la Course 6, 

disputée le 30 avril 2023, sur l’hippodrome de Woodbine.  

Décision #2180278 de la CAJO  

 

 

Examens de films : 
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Courses : 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Enquête des commissaires et un avis de faute déposé par le jockey 

du #4, “Holiday With Amy”, (Skye Chernetz), contre celui du #6, “Machina”, 

(Emma-Jayne Wilson), pour une obstruction survenue dans le dernier droit.  

Nous avons également discuté avec Leo Salles, conducteur du #5, “Sarah’s 

Dancer”, qui conduisait le cheval à l’intérieur et qui avait dévié.  

Skye a dit que son cheval courait et qu’il était sur son parcours quand Emma était 

arrivée et l’avait poussée vers le bas sur les talons du #5.  

Il se peut que ce soit les deux.  

Emma a déclaré qu’elle s’était déplacée, mais qu’elle ne l’avait jamais heurtée, 

qu’elle savait qu’elle était là, que c’était le #5 qui était sorti en empruntant ce 

parcours pour finalement la toucher.  

Leo a déclaré que son cheval était débutant, qu’il avait agité le fouet et que celui-

ci s’était éloigné de lui.  

Après l’examen le #5 a été disqualifié et placé en 3e position, derrière le #4 pour 

obstruction. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/louFJlnsYVM  

 

Paris mutuels : $ 2,940,170   

 

Réclamations : 

Course 4 

Le #1, “Miss Brentwood”, pour $ 15,000, ira à Malcom Anderson, entraîneur Pierre 

Crete. 

 

https://youtu.be/louFJlnsYVM

